
Sujet : RE: demande de renseignements plantation st fulgent
De : Damien GALLARD <dgallard@sevre-nantaise.com>
Date : 01/10/2021 à 09:14
Pour : CAHOREAU Aurélien <Aurelien.CAHOREAU@pl.chambagri.fr>
Copie à : Xavier GRILLO <xgrillo@sevre-nantaise.com>

Bonjour,

Suite à votre demande, en effet, la présence d'une zone humide a été inventoriée sur ce�e parcelle lors

des diagnos�cs environnementaux communaux réalisés dans la cadre du SAGE Sèvre Nantaise (CF

Disposi�on 63 / p. 134).

A ce �tre, pour plus d'informa�ons concernant les éléments du SAGE, je vous conseille de vous

rapporter au règlement et plan d'aménagement et de ges�on durable des eaux et des milieux

aqua�ques du SAGE du bassin de la Sèvre Nantaise (Disposi�ons 63 à 66 / p. 134 à 137), document en

ligne : h�ps://www.sevre-nantaise.com/page/le-contenu-du-sage

Cependant, ce travail de pré-localisa�on réalisé dans le cadre de la disposi�on n°63 n'exonère pas le

maître d'ouvrage, au préalable à la réalisa�on d'un projet suscep�ble d'impacter une zone humide, de

repréciser la délimita�on de ce�e dernière au sens strict de la loi et de ses prescrip�ons. L’arrêté

ministériel du 24 juin 2008 modifié précise les critères de défini�on et de délimita�on des zones

humides en applica�on des ar�cles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement.

Un espace est considéré comme zone humide au sens du 1° du I de l’ar�cle L. 211-1 du code de

l’environnement, dès qu’il présente l’un des critères suivants précisés de l’arrêté du 1er octobre 2009.

Par ailleurs, un projet de planta�on d'une zone humide semble peu importune du point de vue de

l'EPTB,  notamment pour les raisons suivantes :

le boisement risque fortement de venir impacter et porter a�einte à l'équilibre, la biodiversité, la

dynamique et aux fonc�onnalités de la zone humide existante,

la produc�on de bois d'œuvre visée à terme par le propriétaire risque de "souffrir" de l'excès

d'eau dans un sol hydromorphe.

Au regard de ces éléments, il vous est conseillé de repréciser les délimita�ons de la zone humide puis

enfin de préconiser une planta�on au propriétaire au-delà de cet espace.

En espérant avoir répondu à votre demande.

Cordialement,

Damien GALLARD
Technicien de rivière
Pôle Actions territoriales
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De : CAHOREAU Aurélien <Aurelien.CAHOREAU@pl.chambagri.fr>

Envoyé : lundi 27 septembre 2021 12:16

À : Damien GALLARD <dgallard@sevre-nantaise.com>

Objet : demande de renseignements planta�on st fulgent

Bonjour Monsieur,

Comme expliqué ce jour au téléphone, je viens vers vous car j’accompagne Mr GIRARDEAU

Bernard, l’oiselière à SAINT FULGENT, qui souhaite boiser une partie de parcelle agricole inutilisée.

Ce projet couvrant plus de 0.5 ha, nous avons fait la demande d’autorisation auprès des services de

la DREAL (étude d’impact au cas par cas, formulaire CERFA 14734*03). Ceux-ci, après examen de

notre demande, considèrent notre dossier incomplet car une partie de la parcelle est classée en

« zone humide de tête de bassin au PLUI du Pays de St FULGENT » et nous n’avons pas de

renseignement sur cette Zone. Dans sa réponse, la DREAL nous demande de nous tourner vers vous

(SAGE du bassin versant de la sèvre-nantaise) afin d’obtenir un avis sur les impacts potentiels de ce

projet.

Je vous joins un plan du projet ainsi que le dossier DREAL (la liste des essence et

coordonées), également la réponse de la DREAL, afin que vous puissiez me donner votre avis (que

je joindrai à ma nouvelle demande à la DREAL). Pour tous besoins de renseignements

complémentaires, n’hésitez pas à revenir vers moi.

Merci encore pour promptitude de votre appel

Cordialement.

Aurélien CAHOREAU

Conseiller spécialisé Bois Bocage Agroforesterie

Service ARBRE et Biodiversité
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Tél.:33 (0)2 43 29 24 01 -Mobile.:33 (0)6 88 74 65 60
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